
 
 
 
 
 
 

L’association Musique événements a été déclarée à la Préfecture du Maine et Loire le 17 Juillet 2006 (J.O. du 12 Août 2006). 
Cette association a pour objet de promouvoir la musique en Afrique de l’Ouest, plus particulièrement au Togo. 

  
Angers le 28 Avril 2009 
 

Madame, Monsieur, 
Chers adhérents, 
  
  
Notre association "Musique-Evénements" fonctionne maintenant depuis bientôt trois ans.  

Huit élèves suivent les cours dispensés par un professeur de notre école au Togo. En  février et mars dernier, soixante 
élèves ont participé durant trois semaines, à une initiation à la guitare, dix autres en perfectionnement, avec un 
professeur venu de France. D’autres interventions suivront cet été. 
Les instruments ont été acheminés par bateau. Certains ont été réparés, d’autres le seront au cours d’un stage de 
lutherie à Lomé cet été. 
Le deuxième stage d’été de musiques traditionnelles aura lieu du lundi 3 août 2009 au Vendredi 14 août 2009, avec 
la possibilité de rester une 3ème semaine pour le tourisme. 
Notre site "Musique-Evénements" est régulièrement actualisé. Il possède une galerie de photos et un forum, aussi 
n’hésitez pas à le consulter.  

Nous nous sommes fixés des objectifs clairs qui doivent soutenir l’action de l’équipe enseignante à Lomé sans lui 
imposer notre savoir faire à l’européenne : 
  

- Collecter des instruments, les acheminer sur place et superviser les réparations. 
- Soutenir et accompagner la formation de l’équipe enseignante suivant sa demande. 
- Valoriser le travail des professeurs en leur permettant de vivre dignement de leur métier. 
- Promouvoir la musique traditionnelle Togolaise. 
- Permettre à la population Loméenne d’accéder à l’enseignement musical à un coût raisonné mais sans gratuité.  
- Conseiller et orienter les enseignants suivant leurs besoins en matériel pédagogique et soutenir le financement. 

  
La demande est grande et si nous souhaitons permettre à un maximum d’enfants d’accéder à l’enseignement 

musical, nous avons besoin de votre soutien. Le renouvellement de votre adhésion nous est indispensable pour 
poursuivre nos objectifs… 
Encore merci pour votre soutien.  
  
Le président  
  
M. Klugan 

 

100 € POUR 
2 MUSICIENS EN HERBE 

  

100 € PERMETTRONT A 2 ENFANTS  
DE SUIVRE DES COURS DE MUSIQUE PENDANT UN AN. 

  

"Pour que la culture ne subisse pas les frontières" 
AIDEZ NOUS A NOURRIR LEUR VIE !!! 

 
Vous trouverez le bulletin d’adhésion sur notre site (montant de la cotisation : 15 € pour les sympathisants et les 

membres actifs, 5 € pour les élèves, les collégiens, les apprentis, à partir de 30 € pour les donateurs et à partir de 75 € 
pour les bienfaiteurs). 
 

Vous pouvez régler votre cotisation : 
Par chèque à l’ordre de Musique‐Evénements 
Ou 
Par Virement (avec mention : cotisation adhésion 2008/2009) sur BNP Paribas Angers : 30004 - 01918 - 00010035462 - 82 
IBAN (International Bank Account Number): FR76 3000 4019 1800 0100 3546 282 
BIC : BNPAFRPPAGS. 

Musique-Evénements 
104, rue Larévellière  -  49100 – ANGERS 
Courriel : musiquevenements@hotmail.fr      
Site Internet : http://www.musique-evenements.com  
Téléphone: 06 63 61 28 87 


